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ENïRE''EN DU cCIuv'Rr sorsÉ" Hassociation syndicalg
du bois de Cise doit-elle continuer à exister ?
Ijassociation sl.ndicale du Bois de Cise (ASA) a fait débat Iorc du dernier conseil municipal d'Ault. Lors du vote d'attribution
de subvention, son existence a été débattue.

Lors du dernier conseiL muni-
cipal de la commune d'Ault, le

maire l\,4ârcel Le N,4oigne a pré-

senté la demande de subventlon
formulée par l'association syn-

dicale autorisée (A5A) du Bois

de Clse.

Une demande jugée accep
table par Marcel Le lvloiqne
qui l'a donc proposée au vote.
[association denrandait 500 € à

la commune. C'est alors que les

voix se sont levées au sein des

conseillers. Jugeanl que l'asso

cialion n'ava t plus ou quasiment
plus d'utilité au sein du Bois de

C se.

Pour rappel, en mars dernier,
lors d'un conseil municipal, [/ar
cel Le l\y'oigne annonçait que

la commune d'Ault récupérait
l'entretien quasicomplet du Bois

de Cise. À l'heure actuelle l'AsA
ne se charge que de l'entretien
du couven boisé.

De l'entretien
en moins

Laurent Houbart, membre
de l'opposition est le premier
conseiller à avoir montré son

devrait plus exister »

« Cette

axociation ne

Même s'il comprend les
rernarques, le maire de la v lle
d'Auit ne souhaite pas Torcé-

ment que l'association ne dis-
paraisse du paysage d'Ault.

Contrairemenl à Jean Louis
Derche, conseiller délé9ué au

devoir de mémoire et conces-
sions des soldats. « Cette asso-
ciâtion ne devrait plus exis-
ter », affume-t-il. « À partir du
moment où le Bois de Cise fait
partie d'Ault et que les em-
ployés (ommunaux viennent
faire les travaux. il n'y en a
plus besoin ».

L'association syndicale auto-
risée a en(ore des missions au

sein du Bois de Crse avec no-
tamment l'entretien du couvert
boisé. lvlais aussiêtre en contact
avec les propriélaires aTin qu'ils
entretiennent leur parcelle.

« llassociation à pour mis-

sion première l'entretien du
couvert boisé mais aussi les
relations entre les proprié-
taires pour qu'ils l'entre-
tiennent », exp ique l\,4arcel Le

Moigne. « On remarque que

ça se dégrade de plus en plus
avec de5 arbres quitombent.
Et elle est là aussi pour faire
passer des experts afin qu'ils
nous disent quels arbres il
faut abâttre ».

fassociation a parailleurs en-
tamé les démarches pourobtenir
le classement du couvert boisé.

À l'heure êctuelle, le lieu est Site

inscflt, c'est-à-dire site naturel
remarquable.

La subvenlion a été attribuée
malgré les remarques mais'pas à

l'unanimité.
Le maire a rappelé que le

dernier mot doit revenir aux
membres de l'association quant
à savoir si elle doit continuer à

exister ou non.

N.D.L.R. :Sollicité, le prési-

dent de l'association n'a pas ré-
pondu à nos sollicitations avant
le bouclage de cette édilion.

avis défavorable quant à l'attri-
bution de la subvention. « Je

suis contre », réplique-t-il.
« La commune a récupéré
I'entretien des sentiers donc
cela leur fait une dépense en
moins ».

La u rent Cholet, premrer
êdioint et en charqe de l'urba-
nisme et de l'environnement a

tenu à rappeler que l'associa

tion reverse une somme tous
les mois. Cette somme est de
416 € et correspond à la valeur

d'un contral aidé de 20 heures.

Comme le signal Laurent Hou
bart, il y a plus de 20 heures de

travailà fourn r chaque sema ne
pour l'entretien du Bois.

Face à ces remarques, qu'i
comprend, l\.4arcel Le l\iloigne a

tenu à rappeler que les Cisaires

méritent de bénéficier du même
traitement que les Aultois. « Les

habitants du Bois de Cise sont
Aultois donc il est légitime
qu'ils bénéf icient d'un service
du même titre que les Aul-
tois », explique l'édile. « Mais il
est vrai que maintenant c'est
la commune qui participe le
plus à l'entretien du Bois de
Cise ».

La munidpalité a récupéré l'entrêüen du Eoir de cise depuis le mois de mars dernier.


